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Arrêté n° 190 CM du 19 février 1987 portant organisation 

de la direction des enseignements secondaires
(JOPF du 5 mars 1987, n° 16, p. 364)

Modifié :

-
Arrêté n° 664 CM du 5 juillet 1988 ; JOPF du 14 juillet 1988, n° 28, p. 1357

-
Arrêté n° 1318 CM du 4 décembre 1992 ; JOPF du 17 décembre 1992, n° 51, p. 2358

-
Arrêté n° 1095 CM du 22 juillet 2003 ; JOPF du 31 juillet 2003, n° 31, p. 1962

-
Arrêté n° 798 CM du 19 septembre 2005 ; JOPF du 29 septembre 2005, n° 39, p. 3127

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Vu le rapport du vice-président, ministre de l’éducation et de la culture ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 105 PR du 16 février 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 87-13 AT du 29 janvier 1987 portant création des établissements publics territoriaux d’enseignement du premier cycle du second degré ;

Vu la délibération n° 87-14 AT du 29 janvier 1987 portant création de la direction des enseignements secondaires ;

Vu la convention n° 85-006 du 11 décembre 1985 relative à l’éducation ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 février 1987,

Arrête  :

« Titre Ier : Institution et organisation d’une direction des enseignements secondaires »

(inséré, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-I)

Art. 1er.- La direction des enseignements secondaires est investie d’une mission pédagogique générale et d’une mission de gestion administrative et financière sur l’ensemble des enseignements secondaires de compétence territoriale.

(complété, Ar n° 1318 CM du 4 /12/1992, art. 1er) « La direction des enseignements secondaires est également chargée, dans la limite des compétences du territoire, de la gestion des classes post-baccalauréat ouvertes dans les établissements publics territoriaux. Elle est investie d’une mission générale d’assistance et de conseil envers tous les étudiants du territoire poursuivant leurs études sur le territoire ou à l’extérieur du territoire. »

(complété, Ar n° 798 CM du 19/09/2005, art. 1er) La direction des enseignements secondaires est également chargée, dans le cadre des attributions qui sont celles de la Polynésie française en matière d’examens pour l’obtention des diplômes nationaux, de la procédure de validation des acquis de l’expérience en vue de l’obtention des diplômes ou titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l’Etat, dans la limite de ceux préparés par la voie scolaire dans les établissements d’enseignement secondaire relevant du ministère chargé de l’éducation en Polynésie française.
Art. 2.- Afin de mener à bien la mission qui lui est confiée, la direction des enseignements secondaires est chargée :

-
de veiller à la mise en oeuvre des orientations générales du territoire en matière de politique de l’éducation et d’assurer l’application de la réglementation territoriale ;

-
d’appliquer et de faire appliquer les conventions relatives à l’éducation passées avec l’Etat ;

-
d’assurer la tutelle administrative et financière des établissements territoriaux d’enseignement dans les limites fixées par les textes en vigueur ;

-
d’un pouvoir général de propositions dans le domaine de l’éducation et concernant notamment l’amélioration qualitative de l’enseignement : programme, instructions, méthodes pédagogiques, scolarité, orientation, formation des personnels, adaptation à l’environnement, etc...

Art. 3 (remplacé, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-II).- La direction des enseignements secondaires comporte, sous l’autorité du ministre chargé de l’éducation, une administration centrale et une mission chargée de la coordination pédagogique dirigées par le directeur des enseignements secondaires.

Art. 4.- Le directeur des enseignements secondaires est nommé par arrêté en conseil des ministres parmi les candidats inspecteurs d’académie (fonctions administratives) ou fonctionnaires inscrits sur la liste d’aptitude correspondante ou, à défaut, les fonctionnaires de l’enseignement que leurs titres et expérience qualifient pour l’exercice de cette fonction.

Art. 5.- Le directeur des enseignements secondaires est assisté par un secrétaire général qui est chargé, sous son autorité, de l’administration des enseignements secondaires.

En cas d’absence ou d’empêchement, il supplée le directeur des enseignements secondaires. Il est nommé par arrêté en conseil des ministres parmi les candidats fonctionnaires de catégorie A de l’administration scolaire et universitaire.

« Titre II : Missions du directeur des enseignements secondaires »

(inséré, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-III)

Art. 6.- Sous l’autorité du ministre de l’éducation, les attributions suivantes sont confiées au directeur des enseignements secondaires :

1.
Il dirige les personnels relevant des enseignements secondaires et a un droit d’inspection des personnels afin de faire toutes propositions relatives à la gestion (notation administrative, appréciation sur la manière de servir, etc..) au ministre de l’éducation.


Il pourra déléguer son droit d’inspection au secrétaire général pour les personnels administratifs ouvriers et de service.


Il présente ses propositions de candidature au ministre de l’éducation pour tous les emplois.


Il propose au ministre de l’éducation les actions de formation continue et de promotion sociale.

2.
Il contrôle les enseignements secondaires de compétence territoriale et notamment :

-
il s’assure de l’exécution des délibérations, des arrêtés ou des décisions ministérielles de son domaine de compétence ainsi que de l’application des conventions relatives à l’éducation ;

-
il veille à la bonne organisation et à la régularité des examens et concours ;

-
il inspecte les établissements et s’assure de l’application des programmes et des  méthodes fixés par les textes en vigueur ;

-
il approuve les emplois du temps ;

-
il prépare et propose au ministre les modifications de la carte scolaire, les programmes d’investissement (constructions scolaires, équipement, grosses réparations, etc ...) ;

3.
Il contrôle la vie matérielle et morale de tous les établissements et notamment :

-
il surveille la gestion financière ;

-
il donne des instructions aux chefs d’établissement et reçoit des rapports détaillés ;

3 bis (inséré, Ar n° 1318 CM du 4 /12/1992, art. 2) A compter du 1er janvier 1993, il gère les allocations (bourses et prêts d’étude) allouées sur le budget du territoire pour l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur et assure pour le compte du territoire un rôle de proposition, de préparation et de suivi de tous les dossiers concernant l’enseignement supérieur. Il est également chargé des missions de formation et de recherche en reo maohi.

4.
Il est investi d’un pouvoir général de propositions et, à la demande du ministre de l’éducation, conduit toutes études visant à définir les orientations générales de la politique éducative ou l’organisation des enseignements.

5.
Il participe aux différents conseils, comités ou commissions ayant un rapport avec les affaires relevant de son domaine de compétence.

6.
(remplacé, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-IV) Il assure la mise en œuvre par la mission chargée de la coordination pédagogique, telle qu’elle est définie ci-dessous, des axes de travail arrêtés par le ministre chargé de l’éducation ;

7.
(inséré, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-IV) Il arrête l’organigramme de ses services.

Art. 7.- Le directeur des enseignements secondaires exécute les instructions et tient le ministre informé de tout ce qui se passe dans l’enseignement secondaire, de toutes les mesures prises, des résultats obtenus et des projets mis à l’étude. Il est tenu de donner son avis motivé sur toutes les questions de personnel, d’administration, ou de pédagogie et de renseigner avec précision le ministre de l’éducation.

« Titre III : Institution d’une mission chargée de la coordination pédagogique »

(inséré, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-V)

Art. 8 (remplacé, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-VI).- Une mission chargée de la coordination pédagogique est créée auprès du directeur des enseignements secondaires, afin de renforcer dans ce domaine la mise en œuvre des grands axes de développement de l’enseignement secondaire fixés par le ministre chargé de l’éducation.

Un inspecteur d’académie, inspecteur pédagogique régional (I.A.-I.P.R.), est chargé de cette mission, sous l’autorité du directeur des enseignements secondaires.

Les principaux objectifs de cette mission sont définis par une lettre de mission adressée à l’I.A.-I.P.R. lors de sa prise de fonction et éventuellement précisés par une circulaire annuelle.

Art. 9 (remplacé, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-VI).- L’I.A.-I.P.R. chargé de mission est assisté dans sa tâche par des professeurs ressources, qui sont chargés de missions ponctuelles dans des domaines disciplinaires particuliers. Ces missions sont également précisées dans la circulaire susmentionnée.

Art. 10 (remplacé, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-VI).- Une commission consultative relative à la coordination pédagogique présidée par le directeur des enseignements secondaires est constituée des membres suivants, désignés par le ministre pour un an renouvelable :

-
un proviseur de lycée général et technique ;

-
un proviseur de lycée professionnel ;

-
un principal de collège avec C.E.T.A.D. rattaché ;

-
le proviseur vie scolaire de la direction des enseignements secondaires ;

-
le chargé de mission enseignement technologique et professionnel de la direction des enseignements secondaires ;

-
trois professeurs ressources.

Art. 11 (remplacé, Ar n° 1095 CM du 22/07/2003, art. 1er-VI).- Cette commission est réunie trois fois par an afin de :

-
faire un bilan du plan de formation précédent ;

-
d’établir les grandes lignes d’un plan pluriannuel de formation continue et concevoir le plan de formation de l’année scolaire suivante ;

-
d’établir un bilan d’étape du plan en cours d’exécution.”

Art. 2 (1).- Le vice-président, ministre de l’éducation et de la culture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 19 février 1987,


Jacques TEUIRA

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le vice-président, 


ministre de l’éducation et de la culture


Jacques TEHEIURA

(1) Il doit s’agir de l’article « 12 »





Secrétariat Général du Gouvernement

Document de travail - À ne pas diffuser
Secrétariat Général du Gouvernement


